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)escription 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
l'actionnement  du  type  à  poussoir  utilisable  dans 
in  fluide  sous  haute  pression,  par  exemple  à  bord 
l'un  engin  sous-marin  pouvant  travailler  à  grande 
irofondeur. 

De  nombreux  équipements  et  engins  sous-ma- 
ins  nécessitent  l'utilisation  d'actionneurs  à  effet 
nécanique,  soit  pour  transmettre  un  effort  (lar- 
iage  de  lest,  saisie  d'objets,  etc...),  soit  pour  ef- 
ectuer  un  verrouillage  ou  un  déverrouillage.  La 
ilupart  des  systèmes  sont  basés  sur  l'amplifica- 
ion  des  efforts  à  l'aide  de  leviers  mûs  par  des 
iystèmes  mécaniques  ou  par  des  systèmes 
lydrauliques;  dans  ce  dernier  cas,  il  faut  embar- 
juer  une  centrale  hydraulique  à  bord  de  l'engin, 
ês  différents  dispositifs  doivent  être  utilisés  à 

ies  niveaux  d'immersion  extrêmement  variables, 
)ar  exemple  à  une  profondeur  de  0  à  1  1  000  mè- 
res  dans  le  cas  d'une  utilisation  sous-marine,  ou 
ians  un  liquide  pouvant  être  chargé  de  suspen- 
sions  solides.  Le  principal  problème  est  de  con- 
server  le  meilleur  niveau  de  fiabilité  (notamment 
ians  le  cas  d'un  largueur  de  lest),  ce  qui  rend  la 
;onception  de  ces  dispositifs  très  délicate. 

La  présente  invention  a  justement  pour  objet  de 
emédier  à  ces  inconvénients  en  proposant  un 
dispositif  pouvant  fonctionner  indépendamment 
ie  la  pression,  de  l'action  corrosive  et  de  la  turbi- 
dité  du  milieu  ambiant  en  utilisant  le  déplacement 
inéaire  d'un  piston,  ce  déplacement  se  faisant 
avec  une  très  grande  fiabilité  et  ne  nécessitant  que 
3eu  d'énergie. 

Le  dispositif  d'actionnement  objet  de  l'inven- 
tion  est  défini  dans  la  revendication  1,  et  com- 
porte,  de  manière  classique,  un  poussoir  mobile 
par  rapport  à  une  structure  et  relié  à  celle-ci  par 
des  moyens  élastiques,  par  exemple  un  ressort, 
ainsi  que  des  moyens  de  verrouillage  du  poussoir 
par  rapport  à  cette  structure.  Selon  l'invention,  au 
moins  une  partie  du  poussoir,  lesdits  moyens 
élastiques  et  les  moyens  de  verrouillage  se  trou- 
vent  à  l'intérieur  d'un  bâti  contenant  un  deuxième 
fluide  et  le  dispositif  comporte  des  moyens  per- 
mettant  à  la  pression  du  fluide  contenu  dans  le 
bâti  de  s'adapter  constamment  à  celle  du  fluide 
extérieur. 

Dans  un  but  de  simplification,  on  utilisera  dans 
la  suite  du  présent  texte  l'expression  «premier 
fluide»  pour  désigner  le  fluide  dans  lequel  travaille 
l'ensemble  du  dispositif  et  «deuxième  fluide»  pour 
désigner  le  fluide  qui  se  trouve  à  l'intérieur  du 
bâti. 

Dans  le  mode  préféré  de  réalisation,  les  moyens 
permettant  à  la  pression  du  deuxième  fluide  de 
s'adapter  constamment  à  celle  du  premier  com- 
prennent: 

-  une  jupe  souple  ayant  une  première  extrémité 
fixée  de  manière  étanche  au  poussoir  mobile  et 
une  deuxième  extrémité  fixée  de  manière  étanche 
au  bâti,  cette  jupe  souple  séparant  les  premier  et 
deuxième  fluides,  et 

-  au  moins  un  manchon  déformable  fixé  de 
manière  étanche  au  bâti  et  dont  l'intérieur  com- 

lumque  avec  l  espace  intérieur  ae  ce  Dan,  ieau 
nanchon  séparant  les  premier  et  deuxième  fluides 
t  étant  apte  à  se  déformer  sous  l'effet  des  varia- 
ions  de  la  pression  du  premier  fluide. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  on  prévoit 
l'intérieur  du  bâti  au  moins  une  cloison  percée 

l'un  conduit  permettant  le  passage  du  deuxième 
luide.  En  effet,  celui-ci  se  déplace  à  l'intérieur  du 
>âti  lorsque  le  dispositif  est  mis  en  fonctionne- 
nent  et  le  diamètre  du  ou  des  conduits  est  calculé 
sn  fonction  de  la  force  qui  doit  être  exercée  par  le 
joussoir  lors  du  fonctionnement  de  l'appareil. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  dispositif 
)bjet  de  l'invention,  les  moyens  de  verrouillage  du 
joussoir  comprennent: 

-  une  pièce  de  verrouillage  mobile  entre  une 
josition  de  verrouillage  du  poussoir  et  une  posi- 
ion  de  déverrouillage, 

-  un  électroaimant,  et 
-  un  plongeur  mobile  à  l'intérieur  du  bâti  et  re- 

ié  à  celui-ci  par  des  moyens  élastiques,  ce  plon- 
jueur  pouvant  venir  en  contact  avec  l'électro 
îimant  et  coopérant  avec  ladite  pièce  de  verrouil- 
age  de  manière  à  maintenir  celle-ci  en  position  de 
/errouillage  lorsque  le  plongeur  se  trouve  en  con- 
:act  avec  l'électroaimant. 

La  pièce  de  verrouillage  peut  être  soit  un  bascu- 
eur  mobile  en  rotation  autour  d'un  axe  fixe  par 
@apport  au  bâti  ou  un  basculeur  libre  ou  encore 
3tre  constitué  par  un  ensemble  de  billes  mobiles  à 
'intérieur  d'un  logement  prévu  dans  le  bâti. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  l'élec- 
troaimant  ne  crée  un  champ  magnétique,  et  donc 
n'attire  le  plongeur,  que  lorsqu'il  est  parcouru  par 
un  courant  électrique.  Dans  un  deuxième  mode 
de  réalisation,  l'électroaimant  comporte  une  bo- 
bine  à  aimantation  permanente,  cette  aimantation 
étant  annulée  par  le  passage  d'un  courant  dans  la 
bobine:  ainsi,  dans  cette  version,  le  plongeur  n'est 
attiré  par  l'électroaimant  que  lorsque  le  circuit  d'a- 
limentation  est  ouvert.  Enfin,  on  peut  prévoir  à 
l'intérieur  du  bâti  un  système  vis-écrou  com- 
mandé  par  un  moteur  permettant  de  ramener  le 
poussoir  à  sa  position  de  verrouillage. 

L'invention  apparaîtra  mieux  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  purement 
illustratif  et  nullement  limitatif,  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  montrant 
un  engin  sous-marin  travaillant  au  fond  de  la  mer 
et  équipé  d'un  dispositif  d'actionnement  con- 
forme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
du  dispositif  d'actionnement  objet  de  l'invention 
lorsque  le  poussoir  est  en  position  verrouillée, 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  simplifiée 
semblable  à  la  figure  2  et  illustrant  la  position  de 
l'ensemble  après  le  fonctionnement  du  dispositif, 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  coupe 
illustrant  le  système  vis-écrou  permettant  de  ra- 
mener  le  poussoir  en  position  de  verrouillage, 

-  la  figure  5  est  une  vue  schématique  partielle 
illustrant  le  cas  où  la  pièce  de  verrouillage  est 
constituée  par  un  ensemble  de  billes,  et 

-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  sembla- 

it 
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ble  à  la  figure  5  illustrant  le  cas  où  la  pièce  de  ver- 
rouillage  est  constituée  par  un  basculeur  libre. 

Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  1,  on  voit  un  engin 
sous-marin  2,  par  exemple  un  engin  ramasseur  de 
nodules,  qui  se  déplace  sur  le  fond  de  la  mer  en 
étant  soit  téléguidé  à  partir  d'un  navire  4  soit 
autonome.  L'egin  2  se  déplace  à  l'aide  de  vis  d'Ar- 
chimède  6  et  peut  comporter  un  ou  plusieurs  bacs 
tels  que  8  contenant  un  lest  1  0.  Dans  certains  cas 
d'incidents  de  fonctionnement,  il  peut  être  néces- 
saire  de  larguer  le  lest  10  afin  que  l'engin  2  re- 
monte  à  la  surface.  Ceci  peut  être  fait  par  exemple 
en  ouvrant  une  porte  ou  une  trappe  12  à  l'aide 
d'un  dispositif  d'actionnement  14  tel  que  celui 
qui  fait  l'objet  de  l'invention. 

Ce  dispositif  apparaît  mieux  sur  la  vue  en  coupe 
détaillée  de  la  figure  2.  On  voit  que  ce  dispositif  se 
compose  d'un  bâti  étanche  1  6  à  l'intérieur  duquel 
peut  se  déplacer  un  poussoir  1  8.  Le  bâti  1  6  est 
rempli  d'un  fluide  appelé  «deuxième  fluide»  par 
opposition  au  premier  fluide  qui  est  celui  dans  le- 
quel  l'engin  est  immergé.  La  partie  arrière  20  du 
poussoir  1  8  est  creuse  et  contient  un  ressort  22 
dont  une  extrémité  est  fixée  au  poussoir  1  8  tandis 
que  son  autre  extrémité  est  fixée  à  une  pièce  24 
solidaire  du  bâti  16.  Une  jupe  souple  26,  dont  le 
rôle  sera  explicité  plus  loin,  est  fixée  de  manière 
étanche,  d'une  part  à  la  partie  avant  du  poussoir 
1  8  et  d'autre  part  au  bâti  1  6.  La  figure  2  illustre  la 
position  de  verrouillage  dans  laquelle  le  poussoir 
18  est  maintenu  à  l'aide  d'un  basculeur  28  pou- 
vant  pivoter  autour  d'un  axe  30  fixe  par  rapport  au 
bâti  1  6.  Le  basculeur  28  porte  à  l'une  de  ses  extré- 
mités  une  partie  arrondie  32  qui,  dans  la  position 
de  verrouillage  illustrée  à  la  figure  2,  est  en  con- 
tact  avec  un  rebord  34  prévu  sur  la  partie  arrière 
20  du  poussoir  18  et  empêche  ainsi  tout  mouve- 
ment  de  ce  dernier.  Dans  cette  position,  le  ressort 
22  est  à  l'état  comprimé. 

La  rotation  du  basculeur  28  est  empêchée  par 
un  plongeur  36  également  mobile  à  l'intérieur  du 
bâti  1  6.  Ce  plongeur  36  est  constitué  d'un  corps 
38  et  d'une  tête  40  qui  peut  venir  au  contact  d'un 
électroaimant  42.  Ce  dernier  est  relié  à  un  disposi- 
tif  d'alimentation  (non  représenté)  par  un  ensem- 
ble  de  fils  contenus  dans  un  câble  43.  Un  ressort 
44  a  l'une  de  ses  extrémités  fixée  au  corps  38  du 
plongeur  36  et  l'autre  extrémité  fixée  à  la  pièce  24 
solidaire  du  bâti  1  6.  On  voit  sur  la  figure  2  que  la 
tête  40  du  plongeur  36  a  des  dimensions  telles 
que,  lorsqu'elle  est  en  contact  avec  l'électro- 
aimant  42,  elle  bute  contre  une  partie  arrondie  36 
prévue  à  l'extrémité  du  basculeur  28  opposée  à  la 
partie  arrondie  32,  ce  qui  empêche  tout  pivote- 
ment  du  basculeur  dans  le  sens  inverse  des  aiguil- 
les  d'une  montre  vu  sur  la  figure  2  et  maintient  le 
poussoir  1  8  en  position  de  verrouillage. 

On  voit  encore  sur  la  figure  2  deux  manchons 
déformables  48  fixés  de  manière  étanche  au  bâti 
1  6  de  sorte  que  leur  espace  intérieur  communique 
avec  l'espace  intérieur  de  ce  bâti  par  l'intermé- 
diaire  de  conduits  tels  que  50:  ainsi,  le  deuxième 
fluide  contenu  dans  le  bâti  16  se  trouve  égale- 
ment  à  l'intérieur  des  manchons  48. 

On  va  maintenant  décrire  le  fonctionnement  de 
ce  dispositif  en  référence  aux  figures  2  et  3.  Dans 
un  premier  mode  de  réalisation,  l'électroaimant  42 
est  excité  en  permanence  et  attire  donc  la  tête  40 

5  du  plongeur  36,  ce  qui  fait  que  le  basculeur  28  et 
le  poussoir  1  8  sont  maintenus  en  position  de  ver- 
rouillage.  Lorsqu'on  veut  larguer  du  lest,  on 
coupe  l'alimentation  de  l'électroaimant  42  qui 
cesse  donc  d'attirer  le  plongeur  36.  Sous  l'effet  du 

10  ressort  44,  celui-ci  est  poussé  vers  la  droite  de  la 
figure  2  et  arrive  dans  la  position  illustrée  à  la 
figure  3.  La  partie  arrondie  46  du  basculeur  28 
n'est  plus  maintenue  et  celui-ci  peut  pivoter 
autour  de  l'axe  30.  Ce  pivotement  a  pour  effet  de 

15  soulever  la  partie  arrondie  32  qui  n'est  plus  en 
contact  avec  la  face  de  butée  34  du  poussoir  1  8. 
Celui-ci  peut  donc  se  déplacer  sous  l'action  du 
ressort  22  et  commander  un  mécanisme  qui  n'est 
pas  représenté  sur  les  figures  2  et  3.  On  arrive  ainsi 

20  à  la  position  finale  illustrée  sur  la  figure  3  dans  la- 
quelle  le  poussoir  18  et  le  plongeur  36  se  sont 
déplacés  vers  la  droite  de  la  figure  tandis  que  le 
basculeur  28  a  pivoté  dans  le  sens  inverse  des 
aiguilles  d'une  montre  vu  sur  la  figure  2. 

25  On  notera  que  ceci  a  également  eu  pour  effet  de 
déplacer  la  jupe  souple  26  et  d'offrir  dans  cette 
partie  du  dispositif  un  plus  grand  espace  au  fluide 
contenu  dans  le  bâti  1  6.  En  même  temps,  les  man- 
chons  souples  48  se  sont  écrasés  sous  l'effet  de  la 

30  pression  de  l'eau  de  mer.  En  effet,  on  peut  voir  sur 
les  figures  2  et  3  que  les  manchons  48  se  trouvent 
à  l'intérieur  d'un  compartiment  52  communiquant 
avec  le  milieu  ambiant  par  des  ouvertures  telles 
que  54.  Ainsi,  la  pression  de  l'eau  de  mer  a  pour 

35  effet  d'écraser  les  manchons  48  afin  que  le  vo- 
lume  disponible  pour  le  fluide  contenu  à  l'inté- 
rieur  du  bâti  1  6  s'adapte  constamment  aux  varia- 
tions  de  pression  dues  au  milieu  ambiant. 

On  voit  encore  qu'on  a  prévu  un  certain  nombre 
40  de  conduits  56  jouant  le  rôle  de  dash-pot  dont  le 

diamètre  a  été  déterminé  afin  de  contrôler  la  vi- 
tesse  du  deuxième  fluide  lorsque  le  dispositif  est 
mis  en  fonctionnement,  c'est-à-dire  lorsque  la 
jupe  26  se  déploie  et  que  les  manchons  48  s'écra- 

45  sent:  on  peut  ainsi  contrôler  la  force  avec  laquelle 
le  poussoir  18  agit  sur  les  éléments  qu'il  doit  dé- 
placer.  En  dehors  de  l'utilisation  de  ce  dispositif  à 
bord  d'un  engin  sous-marin  où  l'armement  est 
réalisé  à  l'extérieur  du  premier  fluide  en  cprimant 

so  le  piston  par  un  moyen  approprié,  l'armement 
peut  être  exécuté  grâce  à  un  dispositif  incorporé  à 
l'appareil. 

La  figure  4  illustre  un  de  ces  dispositifs.  Un 
système  vis-écrou  est  utilisé  pour  ramener  le 

55  poussoir  18  en  position  de  verrouillage  une  fois 
que  le  système  a  fonctionné.  Ce  dispositif  se  com- 
pose  d'un  micromoteur  58,  fixe  par  rapport  au  bâti 
16,  et  commandant  une  tige  filetée  60  mobile  en 
rotation  et  immobilisée  en  translation.  Un  écrou 

60  62,  immobilisé  en  rotation  mais  libre  en  transla- 
tion,  peut  se  déplacer  le  long  de  la  tige  60.  L'écrou 
62  porte  un  basculeur  64  mobile  en  rotation 
autour  d'un  axe  66  porté  par  cet  écrou  62,  le  bas- 
culeur  64  étant  sollicité  vers  la  tige  60  par  un  res- 

65  sort  75.  Le  basculeur  64  porte  aussi  un  cliquet  68 

3 
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nobile  en  rotation  autour  d'un  axe  70  porte  par  le 
sasculeur,  le  cliquet  68  pouvant  venir  en  contact 
jvec  une  butée  de  cliquet  72.  Il  est  à  noter  que  le 
îliquet  68  est  libre,  sa  course  étant  limitée  par  la 
jutée  72.  Dans  sa  position  de  départ,  le  basculeur 
34  se  trouve  au  voisinage  du  micromoteur  58  et  se 
rouve  en  position  soulevée  grâce  à  une  butée  74 
;ommandée  par  le  moteur.  Lorsque  le  poussoir  1  8 
i  fonctionné,  il  se  trouve  en  position  1  8a  (figures 
3  et  4),  c'est-à-dire  du  côté  droit  de  la  figure  4. 
.orsqu'on  désire  le  ramener  en  position  de  ver- 
ouillage,  on  met  en  marche  le  moteur  58,  ce  qui  a 
Dour  effet  d'une  part  d'effacer  la  butée  74  et  de  ra- 
nener  le  basculeur  64  en  position  horizontale,  et 
d'autre  part  de  mettre  en  rotation  le  tige  60.  L'é- 
:rou  62  se  déplace  donc  vers  la  droite  de  la  figure 
usqu'à  la  position  62a  représentée  schématique- 
@nent  en  traits  mixtes.  Au  cours  de  ce  mouvement, 
orsque  le  cliquet  68  rencontre  la  face  externe  de 
a  partie  arrière  20  du  poussoir  1  8,  il  bascule  dans 
e  sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  vu  sur  la 
figure  4,  puis  revient  à  sa  position  normale  lors- 
qu'il  se  trouve  en  face  d'un  orifice  76  prévu  dans 
ia  partie  20  du  poussoir  1  8.  Le  cliquet  68  est  alors 
an  contact  avec  l'une  des  faces  de  cet  orifice  et  le 
moteur  58  est  mis  en  marche  de  façon  à  ramener 
le  poussoir  1  8  de  la  position  1  8a  à  la  position  de 
verrouillage.  A  ce  moment,  l'écrou  62  est  revenu  à 
sa  position  de  départ  et  la  commande  de  la  butée 
74  a  pour  effet  de  faire  pivoter  le  basculeur  64 
dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  vu  sur  la 
figure  4.  Le  cliquet  68  est  alors  extrait  de  l'orifice 
76  et  ne  gêne  plus  le  mouvement  du  poussoir  18 
lors  de  la  prochaine  mise  en  route  de  celui-ci. 

La  figure  5  illustre  une  variante  dans  laquelle  le 
basculeur  28  de  la  figure  2  est  remplacé  par  un 
ensemble  de  billes  80  mobiles  à  l'intérieur  d'un  lo- 
gement  82.  Les  billes  d'extrémité  84  et  86  jouent 
le  même  rôle  que  les  parties  arrondies  32  et  46  du 
basculeur  28  respectivement.  Les  billes  80  peu- 
vent  être  soit  noyées  dans  un  matériau  souple  tel 
que  du  caoutchouc,  soit  libres  de  se  déplacer  à 
l'intérieur  du  logement  82.  Afin  d'empêcher  les 
billes  d'extrémité  84  et  86  de  s'échapper,  on  a 
prévu  la  course  du  poussoir  18  suffisamment 
courte  pour  que  sa  partie  arrière  empêche  la  bille 
84  de  tomber  tandis  que  la  bille  86  est  retenue  par 
une  butée  88. 

Enfin,  dans  l'exemple  de  la  figure  6,  le  basculeur 
pivotant  28  de  la  figure  2  est  remplacé  par  un  bas- 
culeur  libre  90,  lequel  comporte  à  ses  deux  extré- 
mités  des  parties  arrondies  92  et  94  qui  jouent  le 
même  rôle  que  les  parties  arrondies  32  et  46  du 
basculeur  28  de  la  figure  2.  Le  basculeur  90  est  un 
basculeur  libre,  c'est-à-dire  qu'il  n'est  pas  monté 
sur  un  axe  fixe  comme  le  basculeur  28  mais  peut 
se  déplacer  librement  à  l'intérieur  de  son  logement 
lorsque  le  dispositif  est  mis  en  route.  Cependant, 
de  même  que  dans  le  cas  de  la  figure  5,  la  course 
du  poussoir  18  et  du  plongeur  36  et  la  forme  du 
logement  du  basculeur  90  sont  déterminées  afin 
que  celui-ci  ne  s'échappe  pas. 

Ainsi,  le  dispositif  objet  de  l'invention  présente 
des  avantages  intéressants  puisqu'il  est  simple  à 
réaliser  et  d'un  fonctionnement  sûr  et  fiable.  De 

)lus,  il  met  en  jeu  une  action  mécanique  limitée 
iéterminée  par  le  tarage  des  ressorts  22  et  44  et 
)ar  le  diamètre  des  conduits  tels  que  56.  D'autre 
>art,  le  fait  que  l'ensemble  du  mécanisme  se 
rouve  à  l'intérieur  d'un  bâti  étanche  rempli  de 
luide  évite  tous  les  problèmes  dus  à  la  corrosion 
ît  à  la  turbidité  du  milieu  ambiant.  Enfin,  la  pré- 
sence  de  la  jupe  20  et  des  manchons  48  fait  que 
'espace  intérieur  du  bâti  16  est  en  permanence 
jntièrement  rempli  d'un  fluide  dont  la  pression 
.'ajuste  automatiquement  à  celle  du  milieu  envi- 
onnant.  On  peut  ainsi  travailler  à  n'importe  quelle 
profondeur,  c'est-à-dire  soit  proche  de  la  surface 
jvec  une  pression  faible,  soit  dans  les  grands 
:onds  marins  (de  l'ordre  de  1  1  000  mètres  pour 
es  plus  grandes  fosses  océaniques)  où  la  pres- 
sion  est  très  élevée. 

Enfin,  il  est  bien  entendu  que  l'invention  ne  se 
imite  pas  au  seul  mode  de  réalisation  qui  vient 
d'être  décrit,  mais  qu'on  peut  envisager  des  va- 
lantes  sans  sortir  pour  autant  du  cadre  de  l'inven- 
tion.  Par  exemple,  le  fonctionnement  de  l'appareil 
3  été  décrit  dans  le  cas  où  l'éctroaimant  est  excité 
3n  permanence,  la  coupure  de  l'alimentation  en- 
traînant  le  décollement  du  plongeur  36  de  l'élec- 
troaimant  42.  Cependant,  on  ne  sortirait  pas  du 
cadre  de  l'invention  en  utilisant  un  système  in- 
verse  où  l'électroaimant  comporte  une  bobine  qui 
attire  la  tête  40  du  plongeur  36  grâce  à  son 
aimantation  permanente,  cette  aimantation  étant 
annulée  lorsque  la  bobine  est  mise  sous  tension. 
Enfin,  on  ne  sortirait  pas  non  plus  du  cadre  de 
l'invention  en  utilisant  d'autres  systèmes  que  celui 
qui  est  décrit  à  la  figure  4  pour  ramener  le  pous- 
soir  en  position  de  verrouillage  ou  en  utilisant 
d'autres  systèmes  que  les  billes  ou  les  basculeurs 
pour  maintenir  le  poussoir  en  position  verrouillée. 

Revendications 
1.  Dispositif  d'actionnement  utilisable  dans  un 

fluide  sous  haute  pression  dit  «premier  fluide»,  du 
type  comportant  un  poussoir  (1  8)  mobile  par  rap- 
port  à  une  structure  et  relié  à  celle-ci  par  des 
moyens  élastiques  (22),  et  des  moyens  de  ver- 
rouillage  (28)  du  poussoir  (18)  par  rapport  à 
cette  structure,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une 
partie  du  poussoir  (18),  les  moyens  élastiques 
(22)  et  les  moyens  de  verrouillage  (28)  se  trou- 
vent  à  l'intérieur  d'un  bâti  fermé  (16)  contenant 
un  deuxième  fluide  et  en  ce  que  le  dispositif  com- 
porte  des  moyens  (26,  48)  permettant  à  la  pres- 
sion  du  deuxième  fluide  contenu  dans  le  bâti  (1  6) 
de  s'adapter  constamment  à  celle  du  premier 
fluide. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  lesdits  moyens  permettant  à  la  pres- 
sion  du  deuxième  fluide  de  s'adapter  constam- 
ment  à  celle  du  premier  fluide  comprennent: 

-  une  jupe  souple  (26)  ayant  une  première  ex- 
trémité  fixée  de  manière  étanche  au  poussoir  mo- 
bile  (18)  et  une  deuxième  extrémité  fixée  de  ma- 
nière  étanche  au  bâti  (1  6),  ladite  jupe  souple  (26) 
séparant  les  premier  et  deuxième  fluides,  et 

-  au  moins  un  manchon  déformable  (48)  fixé 
de  manière  étanche  au  bâti  (1  6)  et  dont  l'intérieur 
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communique  avec  l'espace  intérieur  du  bâti  (16), 
ledit  manchon  (48)  séparant  les  premier  et  deu- 
xième  fluides  et  étant  apte  à  se  déformer  sous  l'ef- 
fet  des  variations  de  la  pression  du  premier  fluide. 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'espace  in- 
térieur  du  bâti  (16)  comporte  au  moins  une  cloi- 
son  percée  d'un  conduit  (56)  permettant  le  pas- 
sage  du  deuxième  fluide,  le  diamètre  de  ce  con- 
duit  (56)  déterminant  la  force  exercée  par  le 
poussoir  (18)  lors  du  fonctionnement  de  l'ap- 
pareil. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  verrouillage  du  poussoir  (1  8)  comprennent: 

-  une  pièce  de  verrouillage  (28)  mobile  entre 
une  position  de  verrouillage  du  poussoir  (18)  et 
une  position  de  déverrouillage, 

un  électroaimant  (42),  et 
-  un  plongeur  (36)  mobile  à  l'intérieur  du  bâti 

(16)  et  relié  à  celui-ci  par  des  moyens  élastiques 
(44),  ce  plongeur  (36)  pouvant  venir  en  contact 
avec  l'électroaimant  (42)  et  coopérant  avec  ladite 
pièce  de  verrouillage  (28)  de  manière  à  maintenir 
celle-ci  en  position  de  verrouillage  lorsque  le 
plongeur  (36)  se  trouve  en  contact  avec  l'élec- 
troaimant. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  pièce  de  verrouillage  est  un 
basculeur  (28)  mobile  en  rotation  autour  d'un  axe 
(30)  fixe  par  rapport  au  bâti  (16). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  pièce  de  verrouillage  est  un 
basculeur  libre  (90). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caracté- 
risé  en  ce  que  ladite  pièce  de  verrouillage  est 
constituée  par  un  ensemble  de  billes  (80)  mobiles 
à  l'intérieur  d'un  logement  (82)  prévu  dans  le  bâti 
(16). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit  élec- 
troaimant  (42)  ne  crée  un  champ  magnétique  que 
lorsqu'il  est  parcouru  par  un  courant  électrique. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  l'électro- 
aimant  (42)  comporte  une  bobine  à  aimantation 
permanente,  cette  aimantation  étant  annulée  par 
le  passage  d'un  courant  dans  la  bobine. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  en  outre  un  système  vis-écrou  (60,  64) 
commandé  par  un  moteur  (58)  pour  ramener  le 
poussoir  (18)  en  position  de  verrouillage. 

Patentanspri iche 
1  .  Betatigungsvorrichtung  zur  Verwendung  in 

einer  als  «erste  Flùssigkeit»  bezeichneten,  unter 
hohem  Druck  stehenden  Flùssigkeit,  mit  einem 
relativ  zu  einem  feststehenden  Gebilde  beweg- 
lichen  und  ûber  elastische  Einrichtungen  (22)  da- 
mit  verbundenen  Stempel  (18)  und  einer  Verrie- 
gelungseinrichtung  (28)  zum  Verriegeln  des 
Stempels  (18)  relativ  zu  dem  feststehenden  Ge- 
bilde,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sich  wenig- 
stens  ein  Teil  des  Stempels  (18),  die  elastische 

Einrichtung  (22)  und  die  Verriegelungseinrich- 
tung  (28)  im  Inneren  eines  eine  zweite  Flùssigkeit 
enthaltenden,  geschlossenen  Gehàuses  (16)  be- 
finden,  und  dass  die  Vorrichtung  Einrichtungen 
(26,  48)  aufweist,  welche  es  dem  Druck  der  im 
Gehause  (1  6)  enthaltenen  zweiten  Flùssigkeit  er- 
môglichen,  sich  stets  dem  der  ersten  Flùssigkeit 
anzupassen. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  die  die  standige  Anpassung 
des  Drucks  der  zweiten  Flùssigkeit  an  den  der  er- 
sten  Flùssigkeit  ermôglichenden  Einrichtungen 
eine  schmiegsame  Manschette  (26),  welche  mit 
einem  ersten  Ende  abdichtend  am  beweglichen 
Stempel  (18)  und  mit  einem  zweiten  Ende  ab- 
dichtend  am  Gehause  (16)  befestigt  ist  und  die 
erste  und  die  zweite  Flùssigkeit  voneinander 
trennt,  und  wenigstens  einen  abdichtend  am  Ge- 
hause  (16)  befestigten,  verformbaren  Balg  (48) 
aufweisen,  dessen  Innenraum  mit  dem  Innenraum 
des  Gehàuses  (16)  strômungsverbunden  ist,  wo- 
bei  der  Balg  die  erste  und  die  zweite  Flùssigkeit 
voneinander  trennt  und  unter  Einwirkung  von 
Ànderungen  des  Drucks  der  ersten  Flùssigkeit 
verformbar  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1 
und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Innen- 
raum  des  Gehàuses  (16)  wenigstens  eine  Trenn- 
wand  aufweist,  mit  einem  dièse  durchsetzenden 
Durchlass  (56)  fùr  die  zweite  Flùssigkeit,  wobei 
der  Durchmesser  des  Durchlasses  (56)  die  bei 
Betatigung  der  Vorrichtung  vom  Stempel  (18) 
ausgeùbte  Kraft  bestimmt. 

4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  dem  Stempel 
(18)  zugeordnete  Verriegelungseinrichtung  ein 
zwischen  einer  Stellung  zum  Verriegeln  des 
Stempels  (18)  und  einer  Entriegelungsstellung 
bewegbares  Verriegelungsstùck  (28),  einen  Elek- 
tromagnet  (42)  und  einen  im  Inneren  des  Gehàu- 
ses  (16)  beweglichen  und  ùber  eine  elastische 
Einrichtung  (44)  mitdiesem  verbundenen  Stôssel 
(36)  aufweist,  wobei  der  Stôssel  (36)  in  Berùh- 
rung  mit  dem  Elektromagnet  (42)  bringbar  ist  und 
derart  mit  dem  Verriegelungsstùck  (28)  zusam- 
menwirkt,  dass  er  dièses  in  der  Verriegelungsstel- 
lung  hait,  wenn  er  sich  in  Anlage  am  Elektroma- 
gnet  befindet. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Verriegelungsstùck  ein 
Kipphebel  (28)  ist,  welcher  um  eine  in  bezug  auf 
das  Gehause  (16)  feststehende  Achse  (30)  ver- 
schwenkbar  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Verriegelungsstùck  ein 
frei  gelagerter  Kipphebel  (90)  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Verriegelungsstùck  aus  ei- 
ner  Anordnung  von  Kugeln  (80)  gebildet  ist,  wel- 
che  beweglich  in  einer  im  Gehause  (1  6)  vorgese- 
henen  Fùhrung  (82)  gelagertsind. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  4  bis 
7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Elektroma- 
gnet  (42)  nur  dann  ein  Magnetfeld  erzeugt,  wenn 
er  von  einem  elektrischen  Strom  durchflossen  ist. 
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9.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  4  bis 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Eiektroma- 

inet  (42)  eine  permanent  magnetisierende  Spule 
lufweist  und  dass  die  permanente  Magnetisie- 
ung  durch  den  Fluss  eines  Stroms  in  der  Spule 
lufhebbar  ist. 

1  0.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1 
>is  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie  ferner  ei- 
îen  Schraubspindeltrieb  (60,  64)  aufweist,  wel- 
:her  zum  Rùckstellen  des  Stempels  (18)  in  die 
rerriegelte  Stellung  von  einem  Motor  (58)  an- 
reibbar  ist. 

Claims 
1  .  Actuator  usable  in  a  fluid  under  a  high  pres- 

;ure,  called  the  «first  fluid»,  of  the  type  having  a 
>lunger  (18)  which  is  mobile  with  respect  to  a 
;tructure  and  connected  thereto  by  elastic  means 
22),  as  well  as  means  (28)  for  locking  the 
îlunger  (1  8)  with  respect  to  said  structure,  char- 
icterized  in  that  at  least  part  of  the  plunger  (1  8), 
he  elastic  means  (22)  and  the  locking  means 
;28)  are  located  within  the  closed  frame  (16) 
;ontaining  a  second  fluid  and  in  that  the  actuator 
nas  means  (26,  48)  enabling  the  pressure  of  the 
second  fluid  in  the  frame  (1  6)  to  constantly  adapt 
:othat  of  the  first  fluid. 

2.  Actuator  according  to  claim  1  ,  characterized 
n  that  the  means  enabling  the  pressure  of  the 
second  fluid  to  constantly  adapt  to  that  of  the  first 
fluid  incorporate  a  flexible  skirt  (26)  having  a  first 
3nd  tightly  fixed  to  the  mobile  plunger  (1  8)  and  a 
second  end  tightly  fixed  to  the  frame  (16),  said 
Flexible  skirt  (26)  separating  the  first  and  second 
fluids  and  at  least  one  deformable  sleeve  (48) 
tightly  fixed  to  the  frame  (16)  and  whose  interior 
communicates  with  the  space  within  the  frame 
(16),  said  sleeve  (48)  separating  the  first  and 
second  fluids  and  being  able  to  deform  under  the 
effect  of  variations  in  the  pressure  of  the  first  fluid. 

3.  Actuator  according  to  either  of  the  daims  1 
and  2,  characterized  in  that  the  space  within  the 

ame  (  i  b)  nas  at  least  one  parution  xraversea  uy  a 
iipe  (56)  permitting  the  passage  of  the  second 
uid,  the  diameter  of  said  pipe  (56)  determining 
he  force  exerted  by  the  plunger  (18)  during  the 
iperation  of  the  actuator. 

4.  Actuator  according  to  any  one  of  the  claims  1 
0  3,  characterized  in  that  the  plunger  (18)  lock- 
ig  means  comprise  a  locking  member  (28)  mo- 
iile  between  a  plunger  (18)  locking  position  and 
1  plunger  (18)  unlocking  position,  an  electro- 
nagnet  (42)  and  a  ram  (36)  mobile  within  the 
rame  (16)  and  connected  thereto  by  elastic 
neans  (44),  whereby  said  ram  (36)  can  corne 
nto  contact  with  the  electromagnet  (42)  and 
:ooperates  with  the  locking  member  (28)  so  as  to 
naintain  the  latter  in  the  locked  position  when  the 
am  (36)  is  in  contact  with  the  electromagnet. 

5.  Actuator  according  to  claim  4,  characterized 
n  that  the  locking  member  is  a  rocking  lever  (28) 
nobile  in  rotation  about  a  spindle  (30)  fixed  with 
espectto  the  frame  (16). 

6.  Actuator  according  to  claim  4,  characterized 
n  that  the  locking  member  is  a  free  rocking  lever 
[90). 

7.  Actuator  according  to  claim  4,  characterized 
n  that  the  locking  member  is  constituted  by  a 
Dlurality  of  balls  (80)  mobile  within  a  recess  (82) 
Drovided  in  the  frame  (16). 

8.  Actuator  according  to  any  one  of  the  claims  4 
:o  7,  characterized  in  that  the  electromagnet  (42) 
anly  produces  a  magnetic  field  when  an  electric 
current  passes  through  it. 

9.  Actuator  according  to  any  one  of  the  claims  4 
to  7,  characterized  in  that  the  electromagnet  (42) 
has  a  permanent  magnetization  coil,  the  magne- 
tization  being  cancelled  out  by  a  current  passing 
through  the  coil. 

1  0.  Actuator  according  to  any  one  of  the  claims 
1  to  9,  characterized  in  that  it  also  has  a  nut-screw 
System  (60,  64)  controlled  by  a  motor  (58)  for  re- 
turning  the  plunger  (1  8)  to  the  locked  position. 
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